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RÉSUMÉ 

La Stratégie de gestion du phoque de l’Atlantique (SGPA) a été le premier Cadre de l’approche 
de précaution (AP) élaboré pour une pêche au Canada et a été adoptée en 2003, avant la mise 
en œuvre de la Politique sur l’AP du ministère des Pêches et des Océans (MPO). Depuis, elle 
est utilisée pour produire des avis sur les niveaux de récolte durables des phoques de 
l’Atlantique (phoques du Groenland, phoques gris et phoques à capuchon) et d’autres stocks de 
mammifères marins au Canada. Les composantes de la Stratégie ont été révisées et affinées 
depuis sa mise en œuvre, cependant, compte tenu du temps écoulé depuis son élaboration 
initiale, la Direction des sciences du MPO a été chargée de revoir le Cadre actuel de l’AP pour 
les phoques de l’Atlantique afin de vérifier sa conformité à la Politique sur l’AP du Ministère. 
Nous passons ici en revue le Cadre de l’AP pour la Stratégie de gestion du phoque de 
l’Atlantique et formulons des recommandations pour ajuster la stratégie actuelle, ainsi que des 
suggestions de travaux futurs. 
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INTRODUCTION 

L’approche de précaution (AP) vise à être plus prudente lorsque l’information est moins 
certaine, n’accepte pas l’absence d’information comme raison de ne pas agir et définit, à 
l’avance, des règles de décision pour la gestion des stocks lorsque la ressource atteint des 
points de référence clairement définis (Punt et Smith 2001). En tant que signataire de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (UNCLOS), le Canada s’est engagé à 
appliquer une AP à la gestion de ses ressources marines, dans le but de maintenir ou de 
restaurer les populations des espèces récoltées à des niveaux égaux ou supérieurs à ceux 
pouvant produire le rendement maximal durable (RMD). Dans le cadre de cet engagement, le 
ministère des Pêches et des Océans (MPO) a élaboré un Cadre pour la pêche durable, qui offre 
une base permettant de gérer les pêches de manière à appuyer la conservation et l’utilisation 
durable des ressources (MPO 2022e). 
Un cadre décisionnel pour les pêches intégrant l’approche de précaution (la « Politique sur 
l’AP » dans le reste du document, MPO 2009a) est l’une des politiques incluses dans le Cadre 
pour la pêche durable (MPO 2022e). La Politique sur l’AP décrit un cadre décisionnel général 
pour la mise en œuvre de stratégies de pêche qui intègrent l’approche de précaution (AP) pour 
les principaux stocks de poissons exploités qui sont gérés par Pêches et Océans Canada 
(MPO 2009a). Les principaux stocks exploités sont les stocks précis visés par une pêche, 
qu’elle soit pratiquée à des fins commerciales, récréatives ou de subsistance (MPO 2009a). En 
vertu de la Loi sur les pêches (L.R.C. 1985, ch. F-14), les mammifères marins sont inclus dans 
la définition de « poisson ». 
Aux termes de la Politique sur l’AP, les principales composantes du cadre généralisé sont les 
suivantes : 
1. Points de référence et zones d’état du stock; 
2. Stratégies de récolte et règles de contrôle de la chasse (RCC) pour chaque zone d’état du 

stock; 
3. La nécessité de tenir compte de l’incertitude et du risque dans l’élaboration des points de 

référence ainsi que dans l’élaboration et la mise en œuvre des règles de décision. 
Les trois zones d’état du stock (critique, de prudence et saine) sont délimitées par le point de 
référence limite (PRL) et le point de référence supérieur du stock (PRS, figure 1). Le PRL 
représente l’état du stock en dessous duquel le stock se trouve dans la zone critique et où il 
existe un risque de dommage grave pour le stock. Le PRS est le niveau du stock qui définit la 
limite entre les zones saine et de prudence. En dessous du PRS, il faut progressivement 
commencer à réduire les prélèvements pour éviter d’atteindre le point de référence limite. Au 
minimum, le PRS doit être fixé au-dessus du PRL à un niveau qui donne au système de gestion 
la possibilité de reconnaître un stock en déclin et suffisamment de temps pour que les mesures 
de gestion puissent agir afin d’éviter que le stock ne subisse des dommages graves. Le rôle 
principal du PRS est de définir un point critique pour prendre une décision afin de réduire le 
risque d’approcher le PRL. Il est possible de définir d’autres points de contrôle pour modifier la 
stratégie de pêche, et des règles de contrôle de la chasse convenues à l’avance pour chaque 
zone sont conçues pour atteindre les objectifs de la pêche et éviter de causer des dommages 
graves au stock. 
La Stratégie de gestion du phoque de l’Atlantique (SGPA, Hammill et Stenson 2003) a été le 
premier Cadre de l’approche de précaution (AP) élaboré pour une pêche au Canada et a été 
adoptée avant la mise en œuvre de la Politique sur l’AP en 2006. Elle a été créée en réponse 
aux préoccupations concernant la durabilité de l’approche de gestion utilisée pour la récolte 
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commerciale des phoques du Groenland de l’Atlantique Nord-Ouest (Pagophilus 
groenlandicus). On pensait que l’abondance des phoques du Groenland avait considérablement 
diminué durant les années 1950 et 1960 (Sergent 1991). En conséquence, des quotas de 
récolte ont été mis en place en 1971 dans le but de permettre au stock d’augmenter (Anonyme 
Canada 1986). Les années suivantes, la stratégie de gestion a utilisé une approche de 
rendement de remplacement dont l’objectif était d’ajuster le total autorisé des captures (TAC) 
afin de maintenir une abondance constante du stock sur une période précise (p. ex., Shelton et 
al. 1996). En 2001, le groupe d’experts sur la gestion des phoques a conclu que l’approche du 
rendement de remplacement n’était pas suffisamment réticente à la prise de risque pour éviter 
une baisse du stock si le TAC complet était pris chaque année (McLaren et al. 2001). Le Comité 
a proposé d’établir plutôt un cadre de gestion intégrant des points de référence et des règles de 
contrôle de la chasse. Le MPO a alors élaboré le cadre de la Stratégie de gestion du phoque de 
l’Atlantique (Hammill et Stenson 2003). Après avoir consulté l’industrie (Forum sur le phoque de 
2002, St John’s, Terre-Neuve-et-Labrador), le cadre a été adopté et est utilisé pour produire les 
avis sur les niveaux de récolte durables des phoques du Groenland, des phoques gris 
(Halichoerus grypus) et des phoques à capuchon (Cystophora cristata) depuis 2003 
(MPO 2003, 2006, 2011). 
Les composantes de la Stratégie ont été révisées et affinées depuis sa mise en œuvre initiale, 
cependant, compte tenu du temps écoulé depuis son élaboration, la Direction des sciences du 
MPO a été chargée de revoir le Cadre actuel de l’AP pour les phoques de l’Atlantique afin de 
vérifier sa conformité à la Politique sur l’AP du Ministère. En 2019, la Loi sur les pêches a été 
modifiée pour inclure de nouvelles dispositions sur les stocks de poissons (DSP, article 6, 
« Stocks de poissons ») qui précisent certaines obligations de gestion pour les grands stocks de 
poissons prescrits inscrits en vertu du Règlement de pêche (dispositions générales) (DORS/93-
35, annexe IX; MPO 2022b). Aucun stock de mammifères marins n’est actuellement prescrit 
dans la liste de l’annexe IX du Règlement (c’est-à-dire assujetti aux dispositions sur les stocks 
de poissons). La Politique sur l’AP de 2009 demeure donc le cadre de référence général pour 
l’application d’une AP aux stratégies de récolte des stocks commerciaux de phoques au 
Canada. Nous passons ici en revue le Cadre de l’AP pour la Stratégie de gestion du phoque de 
l’Atlantique et formulons des recommandations pour ajuster la stratégie actuelle, ainsi que des 
suggestions de travaux futurs. 

LE CADRE POUR LA STRATÉGIE DE GESTION DU PHOQUE DE L’ATLANTIQUE 
(SGPA) 

Pour les mammifères marins, on utilise une estimation de l’abondance totale du stock comme 
paramètre pour indiquer l’état actuel du stock. La quantité de renseignements disponibles sur 
l’abondance, les tendances, les niveaux de prélèvement et les indices vitaux peut varier 
considérablement d’un stock à l’autre. Étant donné que l’élément clé d’une AP consiste à éviter 
de causer des dommages graves à la ressource, il est essentiel que les approches élaborées 
tiennent compte de l’état actuel des connaissances et de l’incertitude associée aux estimations 
de l’état des stocks. Pour tenir compte des différences dans l’état des connaissances sur les 
différents stocks, la Stratégie distingue deux catégories de mesures, « Riche en données » et 
« Pauvre en données », relevant chacune de sa propre AP (Hammill et Stenson 2003, 2007, 
Hammill et al. 2024). 
Si les données sont suffisantes pour comprendre la dynamique d’un stock et la manière dont les 
prélèvements ou les changements dans l’écosystème peuvent l’influencer, un stock est 
considéré comme « Riche en données ». Un stock est considéré comme « Riche en données » 
si trois estimations de son abondance ou plus sur une période de 15 ans sont disponibles, la 
dernière estimation remontant à 5 ans ou moins, et si suffisamment d’informations 
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supplémentaires existent sur la composition par âge, la fécondité ou la mortalité pour que l’on 
puisse évaluer l’état du stock (Hammill et Stenson 2007; Hammill et al. 2024). Si l’information 
sur l’abondance ou la dynamique du stock est limitée, le stock est considéré comme « Pauvre 
en données » (Hammill et Stenson 2003, 2007; Hammill et al. 2024). 

STRATÉGIE DE GESTION DU PHOQUE DE L’ATLANTIQUE – RICHE EN DONNÉES 
La Stratégie de gestion du phoque de l’Atlantique en vigueur pour les stocks « Riches en 
données » est illustrée sur la figure 2. Elle définit trois points de référence : 
1. Le PRL (Ncritique); 
2. Le point de référence de précaution (PRP, ou Ntampon); 
3. Nrisque, un deuxième point de précaution, qui se situe à mi-chemin entre Ncritique et Ntampon. 
Les zones critiques, de prudence et saine sont délimitées par le point de référence limite (PRL) 
et le point de référence de précaution (PRP). Fondé sur les valeurs utilisées par l’Union 
internationale pour la conservation de la nature (UICN 2012) et le Comité sur la situation des 
espèces en péril au Canada (COSEPAC 2021) pour attribuer les catégories de préoccupation 
selon un pourcentage de diminution de l’abondance, le PRP est fixé à 70 % (N70), Nrisque à 50 % 
(N50) et le PRL à 30 % (N30) de l’abondance maximale observée ou estimée du stock (Nmax) 
(Hammill et Stenson 2003, 2007). Nmax a été choisi comme le niveau de référence équivalent à 
la capacité de charge environnementale (K), qu’il n’avait pas été possible d’estimer pour les 
stocks de phoques lors de l’élaboration initiale de la Stratégie (Hammill et Stenson 2003, 2007). 
La gestion de ce stock a pour objectif actuel de maintenir le stock au-dessus de N70 
(MPO 2003. 2006. 2011). La règle de contrôle de la chasse appliquée vise à garantir une 
probabilité de 80 % que le stock reste au-dessus de N70 pendant au moins 15 ans, où la 
probabilité de 80 % représente l’incertitude accrue dans l’estimation de l’abondance qui survient 
au fil du temps à la suite d’un relevé (Hammill et Stenson 2009; Stenson et Hammill 2011). Si le 
stock tombe sous N70 mais reste au-dessus de N50, la règle de contrôle de la chasse doit 
réduire les prises afin de parvenir à une probabilité de 80 % que le stock revienne au-dessus de 
N70 dans les 10 ans (MPO 2006). La Stratégie indiquait que des « mesures de conservation 
importantes » seraient nécessaires pour un stock en dessous de N50 mais au-dessus de N30, et 
suggérait que la règle de contrôle de la chasse devrait réduire la récolte afin d’avoir une 
probabilité de 95 % que le stock revienne au-dessus de N70 dans une période précise. 
Cependant, la Stratégie ne définit aucune période pour cette règle de contrôle de la chasse, et 
ce point demeure une de ses lacunes. Pour les stocks en dessous de N30, la règle de contrôle 
de la chasse sert à maintenir les prélèvements au niveau le plus bas possible. Les 
prélèvements de toutes les sources doivent être inclus lors de l’application du cadre. 
Depuis son adoption au Canada, le cadre général de la Stratégie de gestion du phoque de 
l’Atlantique a été adopté par le Conseil international pour l’exploration de la mer (CIEM), la 
Norvège et la Russie pour gérer les stocks de phoques du Groenland et de phoques à 
capuchon dans l’Atlantique Nord-Est (CIEM 2008). Les niveaux de référence de la Stratégie 
(Nmax, N70 et N30) ont également été utilisés pour explorer des scénarios de récolte durable pour 
d’autres stocks de mammifères marins au Canada qui répondent aux critères des stocks 
« Riches en données » (Hammill et al. 2017a, 2017b, 2023b, 2024). 

Niveaux de référence 
Le plus grand défi quand vient le temps d’élaborer une AP est de déterminer les niveaux 
auxquels les points de référence doivent être fixés. Plusieurs définitions ont été utilisées pour 
établir des points de référence pour les cadres de l’AP au Canada et dans d’autres pays (voir 
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Marentette et Kronlund 2020; Marentette et al. 2021, MPO 2023c, tableau 1). En vertu de la 
politique sur l’AP, les points de référence doivent être appropriés pour le stock et conformes à 
l’intention de la Politique sur l’AP (MPO 2009a). 
Dans plusieurs pays, une approche courante pour gérer les pêches consiste à établir les points 
de référence par rapport à la biomasse ou aux nombres d’individus au RMD (Marentette et 
Kronlund 2020, tableau 1). Cependant, le RMD est difficile à estimer pour les mammifères 
marins, car son estimation nécessite de nombreuses données sur l’abondance du stock et les 
taux démographiques qui ne sont pas disponibles pour la plupart des espèces (Cooke 1995; de 
la Mare 1986). De nombreux stocks de mammifères marins ont été fortement exploités dans le 
passé (Magera et al. 2013) et il existe peu d’exemples de stocks proches de K pour lesquels on 
pourrait estimer la dynamique des stocks à haute densité. De plus, bien que des analyses 
rétrospectives puissent permettre de calculer le RMD pour quelques stocks, compte tenu des 
variations spatiales et temporelles des conditions environnementales, il n’est pas certain que 
ces valeurs soient appropriées pour des stocks qui peuvent actuellement connaître des 
conditions environnementales différentes (Punt et Smith 2001). 
Pour les mammifères marins, des études théoriques suggèrent que la taille du stock au RMD 
(NRMD) se situe entre 50 % et 80 % de K (de la Mare 1986; Taylor et Demaster 1993; 
Ragen 1995; Wade 1998), avec des estimations issues d’un petit nombre d’études selon 
lesquelles NRMD pourrait se situer dans la moitié inférieure de cette fourchette, à 60-65 % de K 
(Ragen 1995; Jeffries et al. 2003; Brown et al. 2005; Punt et Wade 2010). On a utilisé un RMD 
établi à 60 % de K pour explorer des cadres de l’AP potentiels pour certains stocks de cétacés 
au Canada à l’aide des points de référence par défaut de la Politique sur l’AP (0,4 et 0,8 RMD 
pour le PRL et le PRP, respectivement; Hammill et al. 2017a, 2023b). Cependant, des travaux 
supplémentaires sont nécessaires pour déterminer la manière dont les incertitudes dans 
l’estimation de NRMD influenceraient notre perception de l’état du stock (zone saine, de 
prudence, critique) et notre compréhension de la probabilité de dépasser les limites avant de 
pouvoir appliquer une approche du RMD. Par exemple, si NRMD d’un stock de mammifères 
marins correspond à 80 % de K, selon les niveaux de référence par défaut de la Politique sur 
l’AP, les valeurs pour le PRL et le PRP seraient plus élevées et la distance relative entre eux 
(taille de la zone de prudence) serait plus grande que pour NRMD à 60 % de K (figure 3). Étant 
donné que des réponses variables aux changements des conditions environnementales 
peuvent influencer la valeur de NRMD en pourcentage de K, les distributions de NRMD/K 
pourraient être un paramètre plus approprié à utiliser (Taylor et Demaster 1993). En outre, il 
faut approfondir l’évaluation pour déterminer si les niveaux de référence par défaut de la 
Politique sur l’AP pour les stocks de poissons sont applicables aux espèces à croissance lente, 
à maturation tardive et à faible productivité comme les mammifères marins. Par exemple, 
l’Australie recommande de fixer le PRL à 0,5 RMD pour les stocks à faible productivité 
(DARW 2018, tableau 1). 
Dans certains cadres de l’AP, les points de référence sont établis par rapport à la biomasse (B0) 
ou à l’abondance avant l’exploitation (N0) sous forme d’estimation de K (tableau 1, Marentette et 
al. 2021). Il est généralement plus facile de les établir pour les stocks dont l’historique 
d’exploitation est relativement court. Pour les espèces de mammifères marins exploitées depuis 
longtemps, les estimations de N0 peuvent poser problème. Pour de nombreuses espèces, 
l’estimation de N0 peut reposer sur des registres de données sur les prises peu fiables ou 
incomplets dont les sources de biais sont inconnues. Mais surtout, compte tenu des 
changements écosystémiques à grande échelle survenus dans de nombreuses régions, les 
estimations de N0 correspondent probablement à une taille du stock qui existait dans des 
conditions écosystémiques très différentes et, par conséquent, peuvent mener à des attentes 
irréalistes. 
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Une autre approche consiste à établir les points de référence par rapport à une estimation 
modélisée de K tirée du modèle de population utilisé pour déterminer l’abondance actuelle, où K 
est estimée en l’absence de mortalité due à la récolte. Au moment de la création de la Stratégie 
de gestion du phoque de l’Atlantique, il n’était pas possible d’obtenir des estimations de K selon 
les modèles d’évaluation utilisés à l’époque (Hammill et Stenson 2003). Par conséquent, les 
points de référence ont été établis par rapport à la plus grande abondance observée ou estimée 
(Nmax) de la population comme équivalent de K (Hammill et Stenson 2003, 2007). Toutefois, 
avec des données supplémentaires et de nouvelles approches de modélisation (p. ex., Hammill 
et al. 2023c; Tinker et al. 2023), il pourrait être possible d’obtenir une estimation de K à partir du 
modèle utilisé pour évaluer l’état du stock. Nous recommandons donc, si une estimation fiable 
de K basée sur un modèle est disponible, qu’elle remplace Nmax comme niveau d’abondance de 
référence dans la Stratégie (figure 4). 
Afin que les points de référence résistent bien à la variation temporelle des conditions 
environnementales, le MPO recommande dans ses avis techniques que les niveaux de 
référence soient fondés sur la plus longue série chronologique de données possible 
(MPO 2013). Néanmoins, compte tenu des changements écosystémiques à grande échelle 
survenus dans de nombreuses régions, il faut réfléchir à ce qui constitue une période 
raisonnable pour estimer K. Pour certains stocks, les séries chronologiques utilisées dans le 
modèle de population pourraient remonter à des périodes historiques très peu susceptibles de 
représenter les conditions environnementales plus récentes (p. ex., 1865 pour les bélugas de 
l’estuaire du Saint-Laurent, Delphinapterus leucas, Tinker et al. 2024), ce qui donne une 
estimation irréaliste de K si on la calcule sur l’ensemble de la série chronologique. C’est 
pourquoi nous recommandons d’estimer la valeur de K sur la période la plus longue possible, 
tout en tenant compte des variations des conditions environnementales contemporaines. La 
durée précise utilisée pour estimer K dépendra de la compréhension des changements 
intervenus dans les conditions environnementales pertinentes et des incidences potentielles de 
ces changements sur le stock en question. Il est toutefois important de souligner que selon la 
Politique sur l’AP, les seuls cas dans lesquels la valeur de K doit être estimée uniquement à 
l’aide de l’information correspondant à une période de production basse sont ceux dans 
lesquels on ne s’attend absolument pas à retrouver des conditions de haute productivité qui 
seraient occasionnées naturellement ou par des mesures de gestion (MPO 2009a). Dans tous 
les cas, il convient de décrire la période utilisée pour calculer K et la raison du choix de cette 
période. 
Dans la Stratégie de gestion du phoque de l’Atlantique, les points de référence ont été établis 
principalement à partir des valeurs utilisées dans les lignes directrices de l’Union internationale 
pour la conservation de la nature (2012) et du Comité sur la situation des espèces en péril au 
Canada (2021) pour attribuer les catégories de préoccupation selon un pourcentage de 
diminution de l’abondance (30 %, 50 % et 70 %; Hammill et Stenson 2003, 2007). Les niveaux 
du PRL (N30) et du PRP (N70) ont été révisés à plusieurs reprises depuis l’adoption du cadre de 
la Stratégie et se sont révélés conformes à la Politique sur l’AP et suffisamment solides pour 
éviter une baisse en dessous des niveaux où des dommages graves pourraient survenir 
(Hammill et Stenson 2009, 2013; Stenson et Hammill 2011). De plus, en supposant que pour 
les mammifères marins, NRMD se trouve entre 50 % et 80 % de K, les valeurs selon la Stratégie 
du PRL et du PRP par rapport à K (N30, N70) sont similaires aux niveaux utilisés dans d’autres 
pays (Stenson et al. 2012; Hammill et Stenson 2013; tableau 1). 

Stratégies de récolte et règles de contrôle de la chasse (RCC) 
L’objectif de gestion pour la Stratégie de gestion du phoque de l’Atlantique est de maintenir le 
stock au-dessus du PRP (N70; MPO 2003, 2006, 2011). Lorsque la Stratégie a été établie, la 
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période sur laquelle les résultats des mesures de gestion proposées devaient être comparés au 
PRP (c’est-à-dire le temps pendant lequel le stock devait rester dans la zone saine) n’a pas été 
précisée (MPO 2003; Hammill et Stenson 2003) et la période initiale par défaut utilisée était la 
fin du plan de gestion (généralement 5 ans). Cependant, étant donné que les récoltes de 
phoques de l’Atlantique au Canada se concentraient presque exclusivement sur les jeunes de 
l’année, on a reconnu que l’effet des prélèvements dans le cadre du plan de gestion actuel ne 
serait pas observé à court terme, compte tenu de la fréquence des relevés sur la production de 
petits (intervalles de 4 à 5 ans) et du temps nécessaire aux jeunes de l’année pour ensuite 
recruter dans la population reproductrice (en moyenne de 4 à 6 ans). Des études ultérieures par 
simulation ont indiqué qu’une période de projection de 15 à 20 ans serait nécessaire pour 
évaluer l’incidence totale des récoltes (Hammill et Stenson 2009; Stenson et Hammill 2011). La 
règle de contrôle de la chasse appliquée visait donc à garantir une probabilité de 80 % que le 
stock reste au-dessus du PRP pendant au moins 15 ans, où la probabilité de 80 % représente 
l’incertitude dans l’estimation de l’abondance (Hammill et Stenson 2009; Stenson et 
Hammill 2011; figure 2). Bien que l’on ait initialement utilisé 15 ans pour les projections 
ultérieures, les évaluations plus récentes ont appliqué des périodes de projection de 20 ans 
pour les phoques du Groenland (Hammill et al. 2021) et de 30 ans pour les phoques gris 
(Hammill et al. 2023c). Selon le calendrier du plan de gestion actuel pour les phoques de 
l’Atlantique (5 ans), le calendrier des relevés sur la production de petits (5 ans) et le calendrier 
des évaluations des stocks pour les phoques du Groenland et les phoques gris, l’effet d’un plan 
de gestion sur 5 ans axé sur la récolte annuelle des jeunes de l’année devrait être pleinement 
observé en 15 ans, en supposant que l’âge moyen à la première reproduction soit inférieur ou 
égal à 8 ans. Par conséquent, nous recommandons, si le stock se trouve dans la zone saine, de 
fixer à 15 ans la période sur laquelle les résultats des mesures de gestion proposées sont 
comparés au PRP (période utilisée pour la projection). 
Si un stock se trouve dans la zone de prudence, des règles de contrôle de la chasse convenues 
à l’avance sont appliquées dans le but de ramener le stock au-dessus du PRP dans une 
période déterminée. Les cadres de l’AP pour les pêches canadiennes utilisent diverses 
approches pour déterminer les règles de contrôle appliquées aux stocks qui se trouvent sous le 
PRP (voir Marentette et al. 2021). La Stratégie de gestion du phoque de l’Atlantique utilise une 
forme de règle de contrôle variable selon laquelle les taux de récolte et les tolérances au risque 
de baisse future deviennent plus restrictifs à mesure que le stock approche du PRL. La 
Stratégie comporte un deuxième point de précaution (initialement appelé Nrisque) qui divise la 
zone de prudence en deux compartiments à N50 (figure 2). Ce point de précaution sert de point 
de contrôle opérationnel dans la zone de prudence qui déclenche une modification de la 
stratégie de gestion afin d’augmenter la probabilité requise de ramener le stock au-dessus du 
PRP. Au-dessus de N50, la règle de contrôle de la chasse actuelle consiste à fixer le taux 
d’exploitation à un niveau qui donne une probabilité de 80 % que le stock passe au-dessus du 
PRP sur une période de 10 ans (MPO 2006). La période pour cette règle de contrôle de la 
chasse devait favoriser une récupération rapide au-dessus du PRP, en tenant compte du temps 
minimum (deux cycles de relevés) nécessaire pour commencer à détecter un changement dans 
l’état du stock (CIEM 2004; MPO 2006). En dessous de N50, la probabilité requise de passer au-
dessus du PRP augmente à 95 % (Hammill et Stenson 2007); cependant, la période pour cette 
règle de contrôle de la chasse n’a jamais été définie. 
À ce jour, on ignore le temps requis pour ramener les stocks de phoques du Groenland ou de 
phoques gris dans la zone de prudence au-dessus du PRP en fonction de l’état et de la 
tendance des stocks, ainsi que de la nécessité d’équilibrer les taux de récolte avec le risque 
d’épuisement important. Cependant, en vertu de la Politique sur l’AP, une période raisonnable 
suggérée pour la récupération est de 1,5 à 2 générations, la durée d’une génération étant 
estimée pour le stock en l’absence de récolte selon les critères de l’UICN pour calculer la durée 
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d’une génération d’un stock exploité (UICN 2012, MPO 2022c). En utilisant les valeurs 
proposées conformément à la Politique sur l’AP comme ligne directrice, nous recommandons 
de fixer la période pour chacune des règles de contrôle de la chasse dans la zone de prudence 
à 1,5 génération jusqu’à ce que les simulations permettent d’estimer les temps de récupération 
au-delà du PRP sur la base de l’état et de la tendance du stock et des niveaux de tolérance au 
risque établis pour le déclin évitable dans la zone de prudence en vertu de la Politique sur l’AP 
(voir le tableau 1, MPO 2009a). La durée d’une génération est définie ici selon les critères de 
l’UICN pour un stock exploité. Conformément à la Politique sur l’AP, le calcul utilisé pour 
estimer la durée d’une génération doit être clairement énoncé. 
En vertu de la Politique sur l’AP, l’obligation de mettre en œuvre un plan de rétablissement est 
déclenchée dès que le stock atteint son PRL ou descend en dessous. Pour un stock qui 
diminue et approche du PRL, l’exigence est la suivante : 
1. mettre en œuvre des mesures de gestion pour encourager la croissance des stocks et 

stopper les déclins évitables; 
2. amorcer l’élaboration d’un plan de rétablissement suffisamment à l’avance pour que le plan 

soit prêt à entrer en vigueur si le stock chute à son PRL (MPO 2009a, 2022c). 
Compte tenu du temps nécessaire pour élaborer un plan de rétablissement, de la période entre 
les estimations de l’abondance (typiquement 5 ans) et du cycle biologique des pinnipèdes qui 
limite le taux de croissance des stocks, nous recommandons d’utiliser une baisse du stock à N50 
ou en dessous (avec une probabilité de 80 %) comme déclencheur pour lancer l’élaboration 
d’un plan de rétablissement. 
Aux termes de la Politique sur l’AP, un stock est considéré comme étant à son PRL ou en 
dessous si son indicateur d’état pour l’année terminale est estimé égal ou inférieur au PRL 
assorti d’une probabilité supérieure à 50 %. Une fois le stock dans la zone critique, les mesures 
de gestion doivent favoriser sa croissance, et les prélèvements de sources anthropiques 
doivent être maintenus au niveau le plus bas possible (MPO 2009a). La règle de contrôle de la 
chasse actuelle pour la zone critique énoncée dans la Stratégie de gestion du phoque de 
l’Atlantique (prélèvements maintenus au niveau le plus bas possible) est conforme à cet objectif 
de gestion. 

Simulations 
Bien que des simulations aient été réalisées pour évaluer les composantes du cadre « Riche en 

données » de la Stratégie de gestion du phoque de l’Atlantique depuis son élaboration (Hammill 

et Stenson 2009; Stenson et Hammill 2011), elles avaient une portée limitée et utilisaient un 

modèle déterministe de population pour les phoques du Groenland ainsi que des données 

limitées sur le cycle biologique et l’environnement. Depuis, des modèles de population intégrés 

ont été mis au point pour les phoques gris et les phoques du Groenland (Hammill et al. 2023c; 

Tinker et al. 2023). Ces nouveaux modèles ont permis d’élaborer une approche de simulation 

plus détaillée qui intègre les incertitudes dans la dynamique des populations, les données de 

surveillance et les conditions environnementales afin d’évaluer les points de référence et 

l’efficacité des différentes règles de contrôle de la chasse pour atteindre les objectifs de gestion 

selon le cadre de l’AP (Butterworth et Punt 1999, Huynh et al. 2022, Johnson et al. 2024, 

Wildermuth et al. 2024). Nous recommandons donc d’entreprendre de nouvelles simulations 

fondées sur les modèles de population intégrés actuels pour l’évaluation des phoques du 

Groenland et des phoques gris afin d’évaluer les stratégies permettant d’atteindre les objectifs 

selon le cadre de l’AP. 
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Bien que le PRL et le PRP de la Stratégie de gestion du phoque de l’Atlantique (N30 et N70, 

respectivement) aient été utilisés pour explorer des scénarios de récolte durable pour d’autres 

stocks de mammifères marins au Canada (Hammill et al. 2017a, 2017b, 2023b, 2024), les 

périodes recommandées pour les règles de contrôle de la chasse dans les zones saine et de 

prudence de la Stratégie (15 ans et 1,5 génération, respectivement) sont propres aux stocks de 

phoques riches en données, dont les récoltes ciblent principalement les jeunes de l’année. Pour 

étendre le cadre révisé à d’autres stocks de mammifères marins, on pourrait effectuer des 

simulations afin d’évaluer les règles de contrôle de la chasse appropriées pour les zones saine 

et de prudence, pour les stocks dont les cycles biologiques et les compositions de la récolte 

sont différents. 

STRATÉGIE DE GESTION DU PHOQUE DE L’ATLANTIQUE – PAUVRE EN 
DONNÉES 
En vertu de la Stratégie de gestion du phoque de l’Atlantique, les prélèvements totaux autorisés 
pour les stocks considérés comme étant « Pauvres en données » sont estimés à l’aide de 
l’approche du prélèvement biologique potentiel (PBP). Le prélèvement biologique potentiel est 
une approche de précaution élaborée par les États-Unis dans le cadre de la Marine Mammal 
Protection Act (MMPA 2019) comme mécanisme pour répondre à l’incertitude liée à l’évaluation 
et à la réduction de la mortalité d’origine anthropique des mammifères marins. En vertu de la 
MMPA, le prélèvement biologique potentiel représente la limite de la mortalité causée par 
l’humain pour un stock. 
Le prélèvement biologique potentiel est le produit de trois paramètres : 
1. une estimation minimale de l’abondance (Nmin), qui offre une assurance raisonnable que la 

taille du stock est égale ou supérieure à l’estimation calculée comme le 20e centile de la 
distribution log-normale autour de l’estimation de l’abondance; 

2. la moitié du taux intrinsèque maximal de croissance de la population (Rmax); 
3. un facteur de récupération (FR) compris entre 0,1 et 1,0. 

𝑃𝐵𝑅 = 𝑁𝑚𝑖𝑛 0 5𝑅𝑚𝑎𝑥 ∙ 𝐹𝑅 

Aux termes de la MMPA, l’objectif de la gestion est de maintenir ou de restaurer les stocks de 
mammifères marins au niveau de leur population durable optimale ou au-dessus. La population 
durable optimale est définie comme un niveau se trouvant entre le niveau de productivité 
maximale nette (NPMN) et K. Le niveau de productivité maximale nette est équivalent, sur le 
plan du concept, au RMD et devrait se situer entre 50 % et 80 % de K (de la Mare 1986; Taylor 
et Demaster 1993; Ragen 1995; Wade 1998). L’objectif de gestion du prélèvement biologique 
potentiel est d’avoir une probabilité de 95 % que la population soit au-dessus de son niveau de 
productivité maximale nette après 100 ans (Wade 1998). 
Le prélèvement biologique potentiel représente une règle de contrôle des prélèvements en ce 
sens qu’elle tient compte des prélèvements humains totaux provenant de toutes les sources; en 
conséquence, les taux d’animaux abattus et perdus, les estimations des prises accessoires (si 
elles sont disponibles) et toutes les autres sources potentielles de prélèvement doivent être pris 
en compte dans l’application du prélèvement biologique potentiel pour déterminer les niveaux 
de récolte durables. Pour les stocks transfrontaliers, il peut aussi être nécessaire de tenir 
compte des niveaux de prélèvement dans d’autres pays. 
Dans la catégorie « Pauvre en données » de la Stratégie de gestion du phoque de l’Atlantique, 
l’approche du prélèvement biologique potentiel a été utilisée pour produire des avis sur les 
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niveaux de récolte durables pour les phoques à capuchon (Hammill et Stenson 2006) et pour 
les phoques gris avant leur transfert dans la catégorie « Riche en données » en 2008 
(MPO 2006, 2009b). Le prélèvement biologique potentiel a également été utilisé pour produire 
des avis sur les niveaux de récolte durables des stocks « Pauvres en données » de morses 
(Odobenus rosmarus rosmarus, p. ex., MPO 2023b), de narvals (Monodon monoceros, p. ex., 
MPO 2020a, 2022a) et de bélugas (p. ex., MPO 2018, 2023a). 
En 2016, les États-Unis ont mis en œuvre la règle sur les dispositions d’importation de la MMPA 
(81 FR 54389; NOAA 2016). En vertu de cette loi, les pays qui exportent du poisson ou des 
produits du poisson vers les États-Unis et qui ne bénéficient pas d’une exemption par la 
National Oceanic and Atmospheric Administration (NOAA) doivent démontrer qu’ils répondent 
aux mêmes normes que les États-Unis pour la surveillance et l’atténuation des prises 
accessoires de mammifères marins. En conséquence, aux termes de cette loi, une valeur de 
prélèvement biologique potentiel peut être exigée pour tous les stocks de mammifères marins 
au Canada qui subissent une mortalité accidentelle ou des blessures graves susceptibles 
d’entraîner la mort (voir National Marine Fisheries Service [NMFS] 2022) dans une pêche qui 
exporte du poisson ou des produits du poisson vers les États-Unis. Ainsi, les recommandations 
formulées ci-après concernant Rmax et le choix de la valeur de FR s’appliquent également au 
calcul du prélèvement biologique potentiel pour les stocks considérés comme « Riches en 
données » en vertu de la Stratégie. 

Abondance estimée pour le calcul de Nmin 
Le point fort de l’approche du prélèvement biologique potentiel est qu’elle ne nécessite qu’une 
seule estimation de l’abondance pour calculer un niveau acceptable de prélèvements. 
Cependant, dans la catégorie « Pauvre en données » de la Stratégie de gestion du phoque de 
l’Atlantique, il existe un continuum allant des stocks pour lesquels on dispose d’une seule 
estimation récente de l’abondance (p. ex., phoques communs de l’Atlantique, Phoca vitulina 
vitulina, Lang et al. 2024), à ceux pour lesquels plusieurs estimations de l’abondance sont 
disponibles, mais les données sont insuffisantes pour élaborer un modèle de population (p. ex., 
les phoques communs du Pacifique, P. v. richardii, MPO 2022d), pour arriver à ceux pour 
lesquels de multiples estimations de l’abondance sont accessibles et les données sont 
suffisantes pour produire une estimation modélisée de l’abondance actuelle (p. ex., les narvals 
du nord de la baie d’Hudson, Biddlecombe et Watt 2022). 
Lors de l’adoption de la Stratégie, aucune norme n’a été fixée quant à la manière d’utiliser les 
estimations de l’abondance pour calculer le prélèvement biologique potentiel dans une situation 
où plusieurs estimations peuvent être disponibles. Il n’a pas non plus été fixé de limite 
temporelle à la durée pendant laquelle une estimation de l’abondance serait considérée comme 
valable pour le calcul du prélèvement biologique potentiel. 
Nous recommandons, lorsqu’un stock est considéré comme étant « Pauvre en données », mais 
qu’il est possible de créer un modèle de population capable de fournir une estimation actuelle 
de l’abondance qui soit robuste par rapport aux différentes hypothèses du modèle (p. ex., les 
morses de la baie d’Hudson-détroit de Davis, Hammill et al. 2023A), de calculer la valeur de 
Nmin pour le prélèvement biologique potentiel en utilisant l’estimation modélisée de l’abondance 
actuelle. Il faut décrire clairement le mode de calcul de Nmin. 
Lorsque plusieurs estimations de l’abondance sont disponibles pour un stock « Pauvre en 
données », mais que les renseignements ne sont pas suffisants pour créer un modèle de 
population, la valeur de Nmin doit être estimée en utilisant uniquement l’estimation la plus 
récente de l’abondance (mais voir plus loin). Cependant, étant donné qu’une incertitude 
entourera la dynamique d’un stock depuis le dernier relevé, l’estimation la plus récente de 
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l’abondance deviendra moins fiable avec le temps. Pour tenir compte des variations potentielles 
de l’abondance qui ont pu survenir depuis le dernier relevé, les lignes directrices du NMFS 
recommandent, selon la valeur choisie pour FR et la durée écoulée depuis le dernier relevé 
(plus de 4 ans ou plus de 8 ans), d’ajuster la valeur de Nmin (NMFS 2023). Cependant, ces 
ajustements proposés reposent sur des informations (p. ex., les tendances passées de 
l’abondance, les distributions présumées du taux de croissance du stock) qui ne sont 
probablement pas accessibles pour les stocks « Pauvres en données » pour lesquels, par 
définition, on dispose de données limitées sur l’abondance ou la dynamique. C’est pourquoi, 
plutôt que de tenter d’ajuster la valeur de Nmin, nous recommandons, lorsque seule l’estimation 
la plus récente de l’abondance est utilisée pour calculer Nmin, de fixer une limite à la durée 
pendant laquelle cette estimation de l’abondance est considérée comme valide pour le calcul. 
Selon le cycle typique de 5 ans des relevés pour les mammifères marins au Canada, nous 
recommandons de fixer la limite à 10 ans (2 cycles de relevés). Si l’estimation la plus récente 
de l’abondance date de plus de 10 ans, elle ne doit pas être utilisée pour calculer Nmin. Dans ce 
cas, le prélèvement biologique potentiel est considéré comme inconnu. Il convient de souligner 
que ce n’est pas la même chose que de considérer que le prélèvement biologique potentiel est 
égal à zéro. 
Lorsque plusieurs estimations de l’abondance sont disponibles pour un stock « Pauvre en 
données », mais que les renseignements ne sont pas suffisants pour créer un modèle de 
population, il existe une solution de rechange à l’utilisation de la seule estimation la plus 
récente : calculer la moyenne des estimations. Bien que la moyenne puisse offrir une plus 
grande stabilité dans les estimations du prélèvement biologique potentiel (Brandon et al. 2017), 
il est nécessaire de tenir compte à la fois de la tendance des estimations de l’abondance et de 
la période sur laquelle ces estimations ont été obtenues avant le calcul de la moyenne. Le 
calcul de la moyenne sur une tendance à la baisse de l’abondance du stock donnera un 
prélèvement biologique potentiel moins prudent que celui que l’on obtiendrait en utilisant 
uniquement l’estimation la plus récente de l’abondance; par conséquent, il ne faut envisager de 
calculer la moyenne des estimations de l’abondance que pour les stocks présentant des 
preuves d’une tendance stable ou à la hausse. À l’inverse, le calcul de la moyenne sur une 
tendance à la hausse donnera un prélèvement biologique potentiel plus prudent; la pertinence 
de cette méthode dépendra donc des objectifs de gestion. Pour les stocks affichant une 
tendance à la baisse, il faut utiliser uniquement l’estimation la plus récente de l’abondance. 
Conformément à la durée recommandée précédemment, seules les estimations de l’abondance 
obtenues dans les 10 dernières années sont considérées comme valides pour le calcul de la 
moyenne. 
Pour résumer, nous recommandons, lorsque plusieurs estimations de l’abondance sont 
disponibles pour un stock « Pauvre en données », mais que les renseignements ne sont pas 
suffisants pour créer un modèle de population, d’estimer la valeur de Nmin en utilisant 
l’estimation de l’abondance la plus récente. Si cette estimation date de plus de 10 ans, elle ne 
doit pas être utilisée pour calculer Nmin pour le prélèvement biologique potentiel. Dans ce cas, le 
prélèvement biologique potentiel est considéré comme inconnu. Par ailleurs, on pourrait utiliser 
des moyennes pondérées afin de calculer Nmin pour le prélèvement biologique potentiel si les 
estimations de l’abondance ont été obtenues au cours des dix dernières années et si la 
population est considérée comme étant en augmentation ou stable. La justification de l’inclusion 
de plusieurs estimations et la méthode utilisée pour calculer une moyenne pondérée doivent 
être clairement décrites. 
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Taux maximal de croissance de la population (Rmax) 
Les valeurs par défaut généralement utilisées pour Rmax sont les valeurs du « scénario de 
référence » utilisées dans l’évaluation de la stratégie de gestion (ESG) menée par Wade (1998) 
pour l’élaboration du prélèvement biologique potentiel, et sont de 0,04 pour les cétacés et de 
0,12 pour les pinnipèdes. Cependant, la valeur réelle de Rmax pour un stock donné est 
probablement différente de ces valeurs par défaut. Les simulations indiquent que le 
prélèvement biologique potentiel est très sensible à la valeur de Rmax et, de ce fait, un biais 
dans Rmax peut influencer la probabilité d’atteindre les objectifs de gestion (Brandon et al. 2017; 
Punt et al. 2018). Si la valeur de Rmax par défaut est une surestimation (c’est-à-dire que la 
valeur réelle pour le stock est plus basse), le prélèvement biologique potentiel peut ne pas être 
suffisamment prudent; inversement, si la valeur de Rmax par défaut est une sous-estimation 
(c’est-à-dire que la valeur réelle pour le stock est plus élevée), le prélèvement biologique 
potentiel peut être trop prudent (Brandon et al. 2017; Punt et al. 2018). Ainsi, le remplacement 
des valeurs par défaut de Rmax par des valeurs propres au stock en question peut améliorer la 
probabilité d’atteindre les objectifs de gestion, bien que des ajustements supplémentaires 
puissent être nécessaires pour tenir compte des biais (voir plus loin). Compte tenu de 
l’incidence potentielle sur le prélèvement biologique potentiel, nous recommandons ce qui suit : 
Lorsqu’il est possible d’obtenir une estimation fiable, il faut utiliser la valeur de Rmax pour le 
stock évalué afin de calculer le prélèvement biologique potentiel. Il est également possible 
d’utiliser une estimation de Rmax calculée pour d’autres stocks de la même espèce vivant dans 
un environnement semblable. Exemples : l’utilisation des valeurs Rmax de 0,08 et de 0,20 pour 
calculer le prélèvement biologique potentiel pour les morses et les loutres de mer (Enhydra 
lutris), respectivement (U.S. Fish and Wildlife Service 2013; MPO 2020b, Hammill et al. 2023a). 
La source et la justification d’une valeur de Rmax différente de la valeur par défaut doivent être 
clairement documentées. 

Facteur de récupération (FR) 
Le facteur de récupération FR est défini comme se situant entre 0,1 et 1,0 et sert à intégrer les 
incertitudes associées à notre compréhension du stock (Wade 1998). Un FR inférieur à 1,0 
attribue une proportion de la production nette prévue à la croissance de la population et 
compense les biais potentiels qui peuvent avoir une incidence sur l’estimation du prélèvement 
biologique potentiel. Le facteur de récupération FR peut être sélectionné au cas par cas selon le 
niveau des biais pouvant influencer l’estimation du prélèvement biologique potentiel et la 
tolérance au risque (p. ex., Richard et Abraham 2013). Cependant, le fait d’avoir des critères 
pour la sélection du facteur de récupération assure la cohérence et réduit le risque de décisions 
arbitraires. Certaines lignes directrices ont été élaborées pour fixer le facteur de récupération 
FR, mais elles restent propres à chaque administration. Par exemple, en vertu de la MMPA, la 
valeur par défaut de FR est de 0,1 pour les espèces en voie de disparition et de 0,5 pour tous 
les autres stocks, sauf dans le cas des stocks : 
1. dont on sait qu’ils sont au niveau de leur population durable optimale ou au-dessus; 
2. dont l’état est inconnu, mais dont on sait qu’ils sont en augmentation; 
3. capturés surtout par des chasseurs de subsistance autochtones; 
4. en déclin, surtout si elles sont menacées ou épuisées. 
Dans les trois premiers cas, la valeur de FR peut être supérieure à 0,5 et aller jusqu’à 
1,0 inclusivement. Dans le dernier cas, il convient d’envisager des facteurs de récupération plus 
bas (NMFS 2023). Au Royaume-Uni, les critères de sélection du facteur de récupération FR afin 
d’estimer le prélèvement biologique potentiel pour les stocks de phoques gris et de phoques 
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communs ont été élaborés selon une approche matricielle qui évalue le niveau de confiance 
dans l’estimation de l’abondance (élevée, intermédiaire ou basse) et la compréhension de la 
tendance et de la démographie du stock (Boyd et al. 2010). Si les niveaux de confiance 
diffèrent, on retient le plus prudent. 
Au moment de la création de la Stratégie de gestion du phoque de l’Atlantique, aucune directive 
n’a été fournie pour le choix du facteur de récupération (Hammill et Stenson 2003, 2007). 
Cependant, afin d’assurer l’application uniforme de FR aux estimations du prélèvement 
biologique potentiel pour les mammifères marins au Canada, Hammill et ses collaborateurs 
(2017a; MPO 2018) ont proposé des critères qui pourraient être utilisés pour définir FR en 
fonction de l’état général du stock et d’une compréhension de la tendance (tableau 2). Ces 
critères ont été utilisés pour estimer le prélèvement biologique potentiel pour plusieurs stocks 
au Canada (p. ex. Marcoux et al. 2019; Watt et al. 2021; Biddlecombe et Watt 2022; Sauvé et 
al. 2024). Néanmoins, l’application récente de ces critères à l’évaluation des phoques communs 
de l’Atlantique (Lang et al. 2024), qui étaient classés comme abondants mais pour lesquels il 
n’existe qu’un seul relevé à l’échelle de leur aire de répartition (c’est-à-dire FR=0,75 pour « effort 
de relevé limité » sous Justification, tableau 2) et pour lesquels la tendance récente de 
l’abondance est incertaine (c’est-à-dire soit FR=0,5 pour « inconnue », soit FR=0,75 pour 
« données limitées » sous Tendance, tableau 2) a souligné la nécessité d’affinements 
supplémentaires. 
Même si la tendance de l’abondance des stocks est un paramètre utile pour envisager les 
valeurs potentielles de FR, des stocks croissants ou stables pouvant justifier une valeur moins 
prudente (tableau 2), l’évaluation déterminant si un stock est « Abondant » ou « Petit » est 
subjective et peut être difficile, particulièrement entre différentes espèces et dans des 
environnements variés. Étant donné que l’objectif de gestion du prélèvement biologique 
potentiel est d’avoir une probabilité de 95 % que le stock dépasse éventuellement son 
niveau de productivité nette maximale, l’abondance actuelle du stock par rapport à un certain 
niveau de référence est le paramètre d’intérêt et est plus conforme à une approche de l’AP. 
Nous proposons les critères présentés dans le tableau 3 comme lignes directrices possibles 
pour fixer la valeur de FR. Les critères proposés reposent sur l’évaluation des éléments 
suivants : 
1. État actuel du stock; 
2. Tendance actuelle du stock; 
3. Ajustements pour le biais dans Rmax. 
Conformément au continuum d’information qui peut être disponible pour les stocks « Pauvres 
en données », nous avons considéré l’état actuel comme relevant de l’une des deux catégories 
suivantes : 
1. Stocks dont l’état est inconnu, c’est-à-dire pour lesquels on ne dispose pas de suffisamment 

de renseignements pour évaluer le niveau relatif de l’abondance actuelle. Cela peut 
s’expliquer par l’absence d’information sur les niveaux historiques de la population, un 
manque de confiance dans les estimations historiques ou des données de relevé limitées. 

2. Stocks pour lesquels on dispose de suffisamment d’information pour en évaluer l’état actuel 
par rapport à une estimation de K (en tenant compte de la variation des conditions 
environnementales contemporaines, voir la section Niveaux de référence ci-avant), ou un 
équivalent de K comme Nmax ou N0. Pour les stocks de cette catégorie, nous avons défini 
quatre niveaux d’état, établis en proportion de K (ou de son équivalent), qui imitent les 
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niveaux utilisés dans la catégorie « Riche en données » de la Stratégie de gestion du 
phoque de l’Atlantique : >0,7; entre 0,5 et 0,7; entre 0,3 et 0,5; et<0,3. 

La tendance actuelle du stock et l’estimation de Rmax par rapport à la valeur par défaut ne sont 
prises en compte dans l’établissement de FR que pour les stocks dont l’état est inconnu ou dont 
l’état actuel se situe entre 0,3 et 0,7 de K (ou son équivalent; tableau 3). Nous considérons que 
les populations dont l’état est estimé à plus de 0,7 K (ou son équivalent) se trouvent dans une 
zone saine et qu’il n’est pas nécessaire de procéder à des ajustements de FR en fonction de la 
tendance du stock ou des valeurs de Rmax. Les populations dont l’état est inférieur à 0,3 de K 
(ou son équivalent) sont considérées comme se trouvant dans la zone critique et nous leur 
attribuons une valeur de FR de 0,1 ou 0, quelles que soient la tendance du stock ou les valeurs 
de Rmax. Nous avons attribué une valeur de FR de 0,1 aux stocks évalués comme étant en voie 
de disparition selon le COSEPAC ou qui répondent aux critères d’espèce en voie de disparition 
selon les lignes directrices du COSEPAC (COSEPAC 2021). Nous avons attribué une valeur de 
FR de 0 aux stocks répondant aux critères d’espèce en danger critique d’extinction selon les 
lignes directrices de l’UICN (UICN 2012; p. ex. la baleine noire de l’Atlantique Nord, Eubalaena 
glacialis) et qui sont donc considérés comme faisant face à un risque très élevé d’extinction à 
l’état sauvage (COSEPAC 2021). Si le stock n’a pas été évalué par le COSEPAC ou l’UICN au 
cours des 10 dernières années, il faut fournir les critères utilisés pour classer le stock comme 
étant en voie de disparition ou en danger critique d’extinction, respectivement. 
Pour les populations dont l’état est inconnu ou dont l’état actuel se situe entre 0,3 et 0,7 de K 
(ou son équivalent), nous considérons que la tendance du stock est soit « en augmentation ou 
stable », soit « en déclin ou inconnue », la valeur de FR la plus élevée (la moins prudente) étant 
attribuée aux stocks en augmentation ou stables dans chaque fourchette d’état (tableau 3). 
Pour les stocks dont la tendance est à la baisse ou inconnue, nous prenons en compte 
l’incertitude dans Rmax pour établir la valeur de FR, la valeur estimée de Rmax étant soit : 
1. Supérieure à la valeur par défaut (0,04 pour les cétacés et 0,12 pour les pinnipèdes); soit 
2. Inférieure à la valeur par défaut ou la valeur par défaut sera utilisée. 
Des simulations réalisées par Punt et ses collaborateurs (2018) avec des dynamiques de 
population plus réalistes que celles utilisées dans l’évaluation de la stratégie de gestion 
originale menée par Wade (1998) révèlent des taux d’augmentation plus faibles et, par 
conséquent, des probabilités plus faibles que le stock soit au-dessus de son niveau de 
productivité maximale nette après 100 ans, lorsque Rmax est inférieur à la valeur par défaut. 
Dans ce cas, on peut augmenter la probabilité d’atteindre l’objectif de gestion du prélèvement 
biologique potentiel en abaissant la valeur de FR à 0,5 ou moins (Punt et al. 2018). Lorsque 
c’est la valeur de Rmax par défaut qui est utilisée, nous avons adopté une approche plus 
prudente en supposant que la valeur réelle (si elle est connue) serait inférieure à la valeur par 
défaut. Lorsque la valeur estimée de Rmax est supérieure à la valeur par défaut, nous avons fixé 
FR à la même valeur que pour une population croissante ou stable, puisqu’un ajustement 
prudent à la baisse fondé sur la tendance peut être trop prudent lorsque la valeur de Rmax est 
supérieure à la valeur par défaut (voir ci-avant). Cependant, lorsque la valeur estimée de Rmax 
est inférieure à la valeur par défaut, nous avons ajusté la valeur de FR à la baisse dans chaque 
zone. 
Pour les stocks dont l’état est inconnu, mais dont on sait qu’ils affichent une tendance 
croissante, les lignes directrices du NMFS suggèrent d’utiliser une valeur de FR > 0,5 pour 
calculer le prélèvement biologique potentiel (NMFS 2023). Toutefois, la cible de récupération 
par défaut et la période de récupération pour le prélèvement biologique potentiel (0,5 de K et 
100 ans, respectivement) diffèrent de la cible de récupération de la Stratégie de gestion du 
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phoque de l’Atlantique (0,7 de K ou un équivalent) et du délai recommandé pour la récupération 
selon la Politique sur l’AP (1,5 à 2,0 générations). Par conséquent, pour être plus conformes 
aux objectifs de la Stratégie, nous avons attribué une valeur de FR plus prudente de 0,5 aux 
stocks dont l’état est inconnu qui affichent une tendance à la hausse ou stable. Comme pour les 
stocks dont l’état est connu, lorsque la valeur estimée de Rmax est supérieure à la valeur par 
défaut, nous avons fixé FR à la même valeur que pour un stock croissant ou stable et ajusté la 
valeur de FR à la baisse lorsque la valeur de Rmax est inférieure à la valeur par défaut ou lorsque 
c’est la valeur par défaut qui est utilisée (tableau 3). 

Bien que l’approche proposée dans le tableau 3 fournisse des lignes directrices pour la 
sélection de FR, elle ne peut pas prendre en compte tous les biais potentiels qui pourraient 
influencer l’estimation du prélèvement biologique potentiel. Lorsque la structure du stock est 
incertaine, il convient d’envisager de réduire le niveau du facteur de récupération FR sélectionné 
en fonction du risque d’épuisement. Étant donné la période de 100 ans pour la récupération 
avec le prélèvement biologique potentiel (Wade 1998), une valeur de FR plus faible peut être 
nécessaire pour les espèces ayant un âge élevé à la maturité (18 ans pour la baleine boréale, 
par exemple), lorsqu’on utilise la valeur de Rmax par défaut ou lorsque l’on sait que Rmax est 
inférieur à la valeur par défaut (Punt et al. 2018; Richard et Abraham 2013). Le calcul du 
prélèvement biologique potentiel suppose aussi que les prélèvements par âge ou sexe sont 
proportionnels à leur présence dans le stock. Si les prélèvements sont biaisés en fonction de 
l’âge ou du sexe, le prélèvement biologique potentiel peut être soit trop prudent, soit pas assez. 
Si les prélèvements sont composés principalement de jeunes animaux ou de mâles, le 
prélèvement biologique potentiel peut être trop prudent. Inversement, le prélèvement biologique 
potentiel peut ne pas être assez prudent si les prélèvements sont surtout composés de femelles 
matures. Il peut donc être nécessaire d’ajuster la valeur de FR dans les cas où la composition 
des prélèvements est biaisée vers une composante particulière du stock (p. ex., voir 
NMFS 2023). Dans les cas où la valeur de FR est ajustée pour tenir compte d’un biais non pris 
en compte par l’approche décrite dans le tableau 3, il faut fournir la justification du changement. 

CONCLUSION 

Le cadre de l’AP pour la Stratégie de gestion du phoque de l’Atlantique a été revu pour vérifier 
sa conformité à la Politique sur l’AP du MPO et révisé afin de combler les lacunes et de clarifier 
les approches. Les cadres de l’AP pour les catégories « Riche en données » et « Pauvre en 
données » qui sont utilisés dans la Stratégie sont conformes à l’intention de la Politique sur l’AP 
du MPO. 
Pour le cadre de l’AP pour la catégorie « Riche en données », il est nécessaire d’entreprendre 
des simulations avec les modèles de population intégrés récemment élaborés pour les phoques 
gris et les phoques du Groenland afin d’évaluer plus en détail les règles de contrôle de la 
chasse recommandées pour la zone de prudence en fonction de l’état et de la tendance du 
stock ainsi que des niveaux de tolérance au risque établis pour le déclin évitable en vertu de la 
Politique sur l’AP. 
Les périodes recommandées ici pour les règles de contrôle de la chasse dans les zones saine 
et de prudence du cadre de l’AP pour les stocks « Riches en données » sont propres aux 
stocks de phoques riches en données dont les récoltes ciblent principalement les jeunes de 
l’année. Cependant, on pourrait généraliser le cadre révisé pour la Stratégie afin de l’étendre à 
d’autres stocks de mammifères marins du Canada en exécutant des simulations pour évaluer 
les variations des périodes associées aux règles de contrôle de la chasse pour les stocks de 
mammifères marins dont les cycles biologiques et les compositions de la récolte sont différents. 
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En outre, le cadre révisé de l’AP pour les stocks « Riches en données » ne tient pas compte de 
la manière de traiter les changements à long terme de l’état de l’écosystème. Une évaluation 
supplémentaire est nécessaire afin de déterminer la période la plus appropriée à utiliser pour 
calculer les niveaux de référence dans un environnement changeant, et la manière d’établir des 
règles de contrôle de la chasse robustes par rapport aux changements écosystémiques. 
Bien que nous ayons pris en compte l’incidence de la période de récupération plus court et des 
objectifs de récupération  plus élevés du cadre pour la Stratégie de gestion du phoque de 
l’Atlantique comparativement à ceux du prélèvement biologique potentiel dans l’établissement 
des lignes directrices pour la sélection de la valeur de FR dans le cadre « Pauvre en données », 
des simulations visant à évaluer les effets des différents objectifs et temps de récupération 
pourraient contribuer à affiner davantage notre approche du choix de la valeur de FR pour le 
prélèvement biologique potentiel au Canada. 

SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS 

STRATÉGIE DE GESTION DU PHOQUE DE L’ATLANTIQUE – CADRE DE L’AP 
« RICHE EN DONNÉES » 
Les recommandations 1 à 4 sont illustrées sur la figure 4. 

Recommandation 1 
• Si une estimation fiable de K basée sur un modèle est disponible, elle doit remplacer Nmax 

comme niveau d’abondance de référence dans la Stratégie. 

• La valeur de K doit être estimée sur la période la plus longue possible, tout en tenant 
compte des variations des conditions environnementales contemporaines. 

Recommandation 2 
• Si le stock se trouve dans la zone saine, la période sur laquelle les résultats des mesures 

de gestion proposées sont comparés au PRP doit être fixée à 15 ans. 

Recommandation 3 
• La période pour chacune des règles de contrôle de la chasse dans la zone de prudence doit 

être fixé à 1,5 génération jusqu’à ce que les simulations permettent d’estimer les temps de 
récupération au-delà du PRP sur la base de l’état et de la tendance du stock ainsi que des 
niveaux de tolérance au risque établis pour le déclin évitable dans la zone de prudence en 
vertu de la Politique sur l’AP. 

• La durée d’une génération est définie ici selon les critères de l’UICN pour un stock exploité. 
Conformément à la Politique sur l’AP, le calcul utilisé pour estimer la durée d’une génération 
doit être clairement énoncé. 

Recommandation 4 
• Utiliser un déclin du stock jusqu’à N50 ou en deçà (avec une probabilité de 80 %) comme 

déclencheur pour lancer l’élaboration d’un plan de rétablissement. 
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Recommandation 5 
• Entreprendre de nouvelles simulations basées sur les modèles de population intégrés 

actuels pour l’évaluation du phoque du Groenland et du phoque gris afin d’évaluer les 
stratégies permettant d’atteindre les objectifs en vertu du cadre de l’AP. 

STRATÉGIE DE GESTION DU PHOQUE DE L’ATLANTIQUE – CADRE DE L’AP 
« PAUVRE EN DONNÉES » 
En vertu de la règle sur les dispositions d’importation de la MMPA (81 FR 54389; NOAA 2016), 
une estimation du prélèvement biologique potentiel peut être requise pour les populations de 
mammifères marins répondant aux critères pour les stocks « Riches en données » selon la 
Stratégie de gestion du phoque de l’Atlantique. Ainsi, les recommandations 4 et 5 ci-après 
s’appliquent également au calcul du prélèvement biologique potentiel pour les populations 
considérées comme « Riches en données ». 

Recommandation 1 
• Lorsqu’un stock est considéré comme étant « Pauvre en données », mais qu’il est possible 

de créer un modèle de population capable de fournir une estimation réelle de l’abondance 
qui soit robuste par rapport aux différentes hypothèses du modèle, il faut calculer la valeur 
de Nmin pour le prélèvement biologique potentiel en utilisant l’estimation modélisée de 
l’abondance réelle. Il faut décrire clairement le mode de calcul de Nmin. 

Recommandation 2 
• Lorsque plusieurs estimations de l’abondance sont disponibles pour un stock « Pauvre en 

données », mais que les renseignements ne sont pas suffisants pour créer un modèle de 
population, il faut estimer la valeur de Nmin en utilisant l’estimation la plus récente de 
l’abondance. Par ailleurs, on pourrait utiliser des moyennes pondérées dans le calcul de 
Nmin pour le prélèvement biologique potentiel si les estimations de l’abondance ont été 
obtenues au cours des dix dernières années et si la population est considérée comme étant 
en augmentation ou stable. La justification de l’inclusion de plusieurs estimations et la 
méthode utilisée pour calculer une moyenne pondérée doivent être clairement décrites. 

Recommandation 3 
• Si l’estimation la plus récente de l’abondance date de plus de 10 ans, elle ne doit pas être 

utilisée dans le calcul de Nmin pour le prélèvement biologique potentiel. Dans ce cas, le 
prélèvement biologique potentiel est considéré comme inconnu.  

Recommandation 4 
• Lorsqu’il est possible d’obtenir une estimation fiable, il faut utiliser la valeur de Rmax pour le 

stock évalué dans le calcul du prélèvement biologique potentiel. Il est également possible 
d’utiliser une estimation de Rmax calculée pour d’autres stocks de la même espèce vivant 
dans un environnement semblable. La source et la justification d’une valeur de Rmax 
différente de la valeur par défaut doivent être clairement documentées. 
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Recommandation 5 
• La valeur de FR utilisée pour calculer le prélèvement biologique potentiel doit être fixée 

conformément aux lignes directrices résumées dans le tableau 3. Dans les cas où la valeur 
de FR est ajustée pour tenir compte d’un biais non pris en compte dans le tableau 3, il faut 
fournir la justification du changement.  
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TABLEAUX 

Tableau 1 : Exemples de points de référence utilisés dans les cadres de l’approche de précaution (AP) pour les mammifères marins et les pêches 
au Canada et dans d’autres pays. PRL = point de référence limite. PRP = point de référence de précaution. MPO = Pêches et Océans Canada. 
SGPA = Stratégie de gestion du phoque de l’Atlantique. MMPA = Marine Mammal Protection Act. CBI = Commission baleinière internationale. 
Nmax = population maximum observée ou estimée. K = capacité de charge environnementale. ND = non défini. NPMN = niveau de productivité 
maximale nette. BRMD = biomasse au rendement maximal durable. B0 = biomasse avant l’exploitation ou non exploitée. 

Mammifères marins : 
PRL PRP Référence 

MPO – SGPA 0,3 Nmax 0,7 Nmax Hammill et Stenson 2003, 2007 

MPO – SGPA (révisée) 0,3 K 0,7 K Ce document 

États-Unis – MMPA NDa NNPNM NMFS 2023 

CBI – Récolte commerciale 0,54 K 0,72 Kb CBI 1994 

Pêches : 

MPOc 0,4 BRMD 0,8 BRMD MPO 2009 

États-Unis 0,5 BRMD BRMD NOAA 2018 

Nouvelle-Zélande Valeur la plus élevée de 
0,25*BRMD ou de 0,1*B0 

Valeur la plus élevée de 
0,5*BRMD ou de 0,2*B0 

Ministère des Pêches 2008 

Australie 0,2 B0 ou 

0,3 B0/0,5 BRMD
d 

BRMD/0,4 B0 DAWR 2018 

a aucun point de référence limite n’est défini, mais la récupération au-dessus du PRP doit intervenir dans une période de 100 ans. 
b « niveau de réglage ». 
c valeurs par défaut de la Politique sur l’AP du MPO, autres approches possibles. 
d solution de rechange suggérée pour les stocks à faible productivité. 
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Tableau 2 : Lignes directrices en vigueur pour la sélection du facteur de récupération (FR) du prélèvement 
biologique potentiel (PBP) au Canada (tirées de Hammill et al. 2017a, MPO 2018). 

FR Tendance de la population Justification 

1 Abondante, croissante ou stable Abondante, relevés peu fréquents, autres 
données démographiques disponibles 

0,75 Abondante, peu de données Abondante, efforts de relevés limités 

0,5 Abondante, en déclin ou inconnue Abondante, données limitées 

0,25 Faible, croissante ou stable Faible, semble stable 

0,1 Faible, en déclin ou inconnue Faible, en déclin ou inconnue 

Tableau 3 : Lignes directrices proposées pour la sélection du facteur de récupération (FR) du prélèvement 
biologique potentiel (PBP) au Canada. K = capacité de charge environnementale. Les équivalents de K 
peuvent être des estimations de Nmax (plus grande abondance de la population observée ou estimée) ou 
de N0 (abondance avant l’exploitation ou abondance non exploitée). Rmax = taux maximal de croissance 
de la population. COSEPAC = Comité sur la situation des espèces en péril au Canada. UICN = Union 
Internationale pour la Conservation de la Nature. Dans les cas où la valeur de FR est ajustée pour tenir 
compte d’un facteur non pris en compte ici (structure incertaine du stock, biais en fonction de l’âge ou du 
sexe dans les prélèvements, etc.), il faut fournir la justification du changement. 

État (proportion de K ou équivalent) Tendance de la 
population Rmaxa FR 

≥0,7  – – 1 

≥ 0,5, <0,7 

en augmentation ou 
stable – 0,75 

en déclin ou inconnue > valeur par défaut  0,75 

en déclin ou inconnue < valeur par défaut ou 
inconnueb 0,5 

≥ 0,3 <0,5 

en augmentation ou 
stable – 0,5 

en déclin ou inconnue > valeur par défaut  0,5 

en déclin ou inconnue < valeur par défaut ou 
inconnueb 0,25 

< 0,3 
Ou 
Répond aux critères du COSEPAC pour 
les espèces en voie de disparition 

– – 0,1 

Répond aux critères de l’UICN pour les 
espèces en danger critique d’extinction 
(voir COSEPAC 2021)c 

– – 0,0 
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État (proportion de K ou équivalent) Tendance de la 
population Rmaxa FR 

Inconnu en augmentation ou 
stable – 0,5 

en déclin ou inconnue > valeur par défaut 0,5 

en déclin ou inconnue < valeur par défaut ou 
inconnueb 0,25 

a valeurs par défaut : 0,04 pour les cétacés, 0,12 pour les pinnipèdes (Wade 1998). 
b valeur par défaut utilisée. 
c les valeurs de Nmin (estimation minimale de l’abondance) et de Rmax doivent être fournies lors du calcul 
du prélèvement biologique potentiel.
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FIGURES 

 
Figure 1 : Schéma du cadre de l’Approche de précaution généralisé du MPO (MPO 2009). PRL = point 
de référence limite. PRS = point de référence supérieur du stock. PRP = point de référence de 
précaution. PRC = point de référence cible. 
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Figure 2 : Schéma de la Stratégie de gestion du phoque de l’Atlantique (SGPA) actuelle pour les 
populations « Riches en données ». Nréf = niveau de référence. Nmax = la plus grande population 
observée ou estimée. PRL = point de référence limite (30 % de Nréf, N30). PRP = point de référence de 
précaution (70 % de Nréf, N70). N50 = 50 % de Nréf. RCC, = règle de contrôle de la chasse. Adaptée de : 
Hammill et Stenson 2003, 2007, a2009; Stenson et Hammill 2010, bMPO 2006. cpériode jamais définie. 
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Figure 3 : Valeurs pour le point de référence limite (PRL) et le point de référence de précaution (PRP) 
calculées en utilisant les valeurs par défaut de la Politique sur l’approche de précaution du MPO de 0,4 et 
0,8 NRMD (abondance de la population au RMD; rendement maximal durable) pour le PRL et le PRP, 
respectivement, où le RMD est présumé être à (A) 60 % de K (capacité de charge environnementale) ou 
(B) 80 % de K. 
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Figure 4 : Schéma de la Stratégie de gestion du phoque de l’Atlantique (SGPA) pour les populations 
« Riches en données », intégrant les révisions recommandées. Nréf = niveau de référence. PRL = point 
de référence limite (30 % de Nréf, N30). PRP = point de référence de précaution (70 % de Nréf, N70). 
K = capacité de charge environnementale. N50 = 50 % de Nréf. RCC, = règle de contrôle de la chasse. 
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